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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 25 FEVRIER 2026 

L'an deux mille vingt-six, le vingt-cinq février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, en session 
ordinaire, sous la présidence de Madame Viviane FATTORELLI, Maire. 

Présent(e)s : 
FATTORELLI Viviane (présent à la délibération n° 1, absent de la délibération n° 2 à la 
délibération n° 3, présent de la délibération n° 4 à la délibération n° 7), BLASI­
TOCCACCELI Gilles, BOUMEDINE Sarah, JOUAT Ingrid, GUILLAUME Karine, PRASSEL 
Gilles, SPANO Sylvie, KUTARASINSKI Thierry, FELICI René, TANTON Marcelle, BELLUCCI 
Francine, BOCEK Claude, PAQUET Denis, HIRECHE Farid, BONOMETTI Carine, JAFFRE 
Brigitte, JACQUIN Eric, PEROGLIO-CARUS Laurence, JACQUIN Natacha 

Excusé( e)s : 

CONTÉ Cynthia 

Représenté(e)s: 

FATTORELLI Valérie donne procuration à HIRECHE Farid, MARCHESIN Laurent donne 
procuration à JACQUIN Eric 

Absent(e)s: 

BERERA Gautier, SPANAGEL Anne-Marie, MARTINEZ-LOPEZ Michel, POKRANDT Frédéric, 
MARTINEZ-LOPEZ Isabelle, KOWALSKI Thomas, RONDELLI Christophe 

Secrétaire de séance : Madame Laurence PEROGLIO-CARUS 

Publié sur le site de la Ville le 26/02/2026 (Liste des délibérations examinées) 

Transmis en Sous-préfecture le 26/02/2026 
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ORDRE DU JOUR 

INSTITUTIQr-,1 ET VIE POLITIQUE 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 29 JANVIER 2026

FINANCES LOCALES 

2. APPROBATION DU COMPTE ANANCIER UNIQUE (C.F.U.) - EXEROCE 2025 (BUDGET DE LA
VILLE ET AFFECTATION DES RESULTATS)

3. APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE (C.F.U.) - EXERCICE 2025 (BUDGET EAU)

4. DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2026

FONCTION PUBLIQUE 

5. PERSONNEL COMMUNAL - SUPPRESSION DE POSTES

6. PERSONNEL COMMUNAL - ACTUALISATION DU RIFSEEP

7. CONVENTIONNEMENT AVEC LE CENTRE DE GESTION DE LA MOSELLE CONCERNANT LES
MISSIONS FACULTATIVES DE LA PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

INFORMATIONS GENERALES 

DIVERS 

• Travaux sur la Briolette

• Arrêté conjoint ARS n° 2025 - 3637 / DS n° 2025 - 005393 du 29/12/2025 portant cession
par fusion-absorption de l'autorisation délivré à la MAPA à Audun-le-Tiche pour le
fonctionnement de l'EHPAD « Angel Filippetti » au profit de l'Association Fondation BOMPARD
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Mme la Maire ouvre la séance à 19h00, remercie les Conseillers Municipaux pour leur 
présence. 
Avant d'entamer le Conseil Municipal, elle donne une information importante 
concernant la réunion qui s'est tenue au TEMO et à laquelle elle a participé avec M. 
BOCEK. 

Elle rappelle que la mobilité est une compétence intercommunale depuis 2021 et qu'il 
ne s'est pas passé grand-chose. Il nous a été proposé l'année dernière du transport à 
la demande. 
Elle est montée au créneau au Comité Syndical du TEMO contre le Président de la 
Communauté de Communes en disant qu'il se moquait de nous et que ce n'était 
absolument pas à la hauteur des attentes du territoire, ni de la population, ni des 
élus. La Municipalité d'Audun-le-Tiche était déjà intervenue auprès du TEMO, en 
présence notamment de M. PRASSEL. 
Ils nous ont dit qu'ils allaient se rapprocher de la Région, qui a déjà une ligne 
régulière, pour voir si effectivement si on peut mettre une ligne de bus régulière. 
Nous avons communiqué à ce sujet : c'est acté. Nous allons avoir une ligne de bus 
régulière. La ligne 52 qui va partir de Rédange, Russange, Audun-le-Tiche, Aumetz 
(les 4 communes qui aujourd'hui n'ont pas de mobilité) et elle ira directement à 
Thionville. Il y aura 4 passages le matin et 4 passages l'après-midi. C'est une très 
belle avancée. 
Le président du TEMO, Rémy DICK qui est également le Maire de Florange a dit 
textuellement qu'il était heureux que nous ayons mis la pression parce que cela leur a 
permis de revoir le maillage du territoire, Il y a aussi une reprise de la ligne L51, 
Boulange va bénéficier d'un accès plus direct sur Thionville. Tout cela rentre dans 
l'enveloppe du prestataire car il doit effectuer 133 000 km sur le périmètre. Cela ne 
coûtera pas beaucoup plus d'argent au TEMO, Bien sûr il va y avoir des attributions 
de compensation par rapport à la mobilité pour notre ville. 
En cette période d'élections et ne connaissant pas le résultat, elle tenait à le dire car 
nous avons tellement « suer » sur ce dossier qu'elle ne voudrait pas que certains s'en 
attribuent le mérite. 

M. BOCEK rappelle que nous payons déjà 15 € par habitant donc nous n'aurons pas non
plus des sommes qui vont venir déséquilibrer nos A.C. En plus, cela est réparti sur les 
6 communes du TEMO. 

Mme la Maire souligne qu'ils ont été très réceptifs, Ils nous ont montré les plans en 
présence de KEOLIS, Nous étions satisfaits de cette réunion. Elle précise que le 
transport à la demande devait être une expérimentation. Depuis le mois de décembre 
que cela a été mis en place, il y a eu seulement 9 réservations. 

M. PRASSEL dit que c'est très bien pour aller sur Thionville mais il revient avec le transport
vers Villerupt. Beaucoup de personnes voudraient faire ce trajet mais aujourd'hui et 
demain, cela ne sera pas possible. Il le regrette fortement. 

M. BOCEK est tout à fait d'accord. Mme la Maire a replanté le décor lors de cette réunion
avec le BHNS. Entre Audun-le-Tiche et Esch-sur-Alzette, il n'y aura pas de problème, il 
y aura une continuité. Entre Audun et Villerupt, il y aura une discontinuité. Ils sont en 
train d'étudier des systèmes mais nous n'allons pas avancer des choses que nous ne 
maîtrisons pas sur le sujet. Si demain, on vient irriguer le HUB, nous aurons 
forcément un trajet de la gare qui amènera les gens à Villerupt. 

Mme la Maire répond que ce n'est pas la seule solution car elle a encore un comité syndical 
du SMITRAL. La D.G.S. lui a dit qu'ils allaient faire des propositions. Le problème du 
cabotage passe forcément par la Commission Intergouvernementale. Le cabotage, 
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c'est les lignes transfrontalières qui traversent la commune, elles ne permettent pas 
de faire Audun - Villerupt. Sur ces lignes transfrontalières, ils sont obligés de monter 
d'un côté de la frontière et de descendre de l'autre côté de la frontière. Nous 
insistons lourdement sur la possibilité de faire du cabotage en montant à Audun pour 
aller à Villerupt ou Cantebonne. Il faut savoir que cela coince du côté français parce 
que c'est une concurrence déloyale à un service qui n'existe pas. 

Après avoir procédé à l'appel des membres présents et constaté que le quorum était 
atteint, elle passe à l'ordre du jour. 
Mme la Maire dit qu'à l'avant dernier Conseil Municipal, elle est contente de voir que 
nous atteignons le quorum. 

Pour la séance de ce soir, Mme la Maire propose la candidature de Madame Laurence 
PEROGLIO-CARUS. 

Madame Laurence PEROGLIO-CARUS est désignée secrétaire de séance, à l'unanimité. 

(DEL-2026-016) 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 29 JANVIER 2026 
Rapporteur : Mme Viviane FATTORELU 

Mme la Maire présente la délibération suivante : 

Mme la Maire demande si des remarques sont à formuler par rapport au procès-verbal du 

29 janvier 2026, puis le soumet au vote. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

A l'unanimité des membres présents ou représentés 

- ADOPTE le procès-verbal du 29 janvier 2026 tel que présenté.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg (31 Av.
de la Paix - BP 51038 - 67070 Strasbourg Cedex https://www.telerecours.fr/) dans un délai de deux mois à
compter de sa publication par voie électronique et de sa réception par le représentant de l'Etat.

(DEL-2026-817) 

APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE (C.F.U.)- EXERCICE 2025 
(BUDGET DE LA VILLE ET AfFECTATlON DES RESULTATS) 

Rapporteur : Mme Karine GUILLAUME 

Mme GUILLAUME commente le C.F.U. du budget de la Ville pour l'exercice 2025 puis 
présente la délibération suivante : 

Madame la Maire rappelle les délibérations n° 4 du 21 juin 2021 et n° 7 du 29 septembre 
2021 relatives à la participation de la Commune à l'expérimentation menée par la D.G.F.I.P. 
du Compte Financier Unique (C.F.U.) pour les comptes des exercices 2022 et 2023. 

Pendant cette expérimentation, un Compte Financier Unique se substitue au Compte 
Administratif ainsi et au Compte de Gestion pour chacun des budgets éligibles à 
l'expérimentation dès lors que ce budget est tenu à la production d'un Compte Administratif 
et d'un Compte de Gestion individualisé. 
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Au titre de l'exercice 2025, un Compte Financier Unique est produit pour chacun des 
comptes afférents 

- Au budget principal (BC 10200)
- Aux budgets annexes :252

• Service eaux (BC 26004)

Considérant que le C.F.U. met en évidence des informations clés sur la situation financière 
de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de 
résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents, 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise 
en place de contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du 
comptable public, 

• Vu le Compte Financier Unique 2025 détaillé présenté aux membres du conseil
municipal,

• Vu l'avis favorable de la Commission des Finances réunie le 12 février 202/i

Madame la Maire propose d'approuver le Compte Financier Unique 2025 de la Ville. 

Après en avoir délibéré, 
Mme la Maire quitte la séance, 

Sous la présidence de M. Gilles BLASI-TOCCACCELI 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

A l'unanimité des membres présents ou représentés 

- APPROUVE le Compte Financier Unique 2025,

- AFFECTE les résultats au budget primitif 2026 comme suit :

Reports: 
Pour Rappel : Excédent reporté de la section Investissement de l'année antérieure : 
Pour Rappel : Excédent reporté de la section de Fonctionnement de l'année antérieure 

Soldes d'exécution : 
Un solde d'exécution (Déficit Investissement - 001) de la section d'investissement de : 
Un solde d'exécution (Excédent Fonctionnement - 002) de la section de fonctionnement de : 

Restes à réaliser : Par ailleurs, la section d'investissement laisse apparaître des restes à réaliser : 
En dépenses pour un montant de : 895 366.50 € 
En recettes pour un montant de : 499 879.50 € 

Besoin net de la section d'investissement : 
Le besoin net de la section d'investissement peut donc être estimé à : 694 937.72 € 

252 185.06 € 
1 476 124.64 € 

- 299 450.72 €
2 971 653.28 €

Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet d'une affectation par le Conseil 
Municipal en réserve, pour assurer le financement de la section d'investissement. 

Compte 1068: 
Excédent de fonctionnement capitalisé (R1068) : 694 937.72 € 

Ligne 002 : 
Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) : 2 276 715.56 € 

Ligne 001 : 
Déficit de résultat d'investissement reporté (D001) : 299 450.72 € 
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- DONNE tous pouvoirs à Mme la Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à

l'exécution de la présente délibération.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg (31 Av. de la Paix -
BP 51038 - 67070 Strasbourg Cedex https:llwww.telerecours.fr/) dans un délai de deux mois à compter de sa publication
par voie électronique et de sa réception par le représentant de l'Etat.

(DEL-2026-018) 

APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE (C.F.U.) - EXERCICE 2025 
(BUDGET EAU) 

Rapporteur : Mme Karine GUILLAUME 

Mme la Maire précise que c'est le dernier budget de l'eau puisque la compétence « eau » a 
été transférée au SIVOM de l'Alzette au 1er janvier 2026. A cette date-là, nous avons 
également transféré les comptes. 

Mme GUILLAUME commente le C.F.U. du budget de l'eau pour l'exercice 2025 puis 
présente la délibération suivante 

Madame la Maire rappelle les délibérations N° 4 du 21 juin 2021 et N° 7 du 29 septembre 
2021 relatives à la participation de la Commune à l'expérimentation menée par la D.G.F.I.P. 
du Compte Financier Unique (C.F.U.) pour les comptes des exercices 2022 et 2023. 

Pendant cette expérimentation, un Compte Financier Unique se substitue au Compte 
Administratif ainsi et au Compte de Gestion pour chacun des budgets éligibles à

l'expérimentation dès lors que ce budget est tenu à la production d'un Compte Administratif 
et d'un Compte de Gestion individualisé. 

Au titre de l'exercice 2025, un Compte Financier Unique est produit pour chacun des 
comptes afférents 

- Au budget principal (BC 10200)

- Aux budgets annexes :

• Service eaux (BC 26004)

Considérant que le C.F.U. met en évidence des informations clés sur la situation financière 
de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de 
résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents, 

Considérant que le C.F.U. est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la 
mise en place de contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du 
comptable public, 

• Vu le Compte Financier Unique 2025 détaillé présenté aux membres du conseil municipal

• Vu l'avis favorable de la Commission des Finances réunie le 5 février 2026,

Madame la Maire rappelle la délibération du 4/12/2025 approuvant le principe du 
reversement intégral des excédents constatés au 31 décembre 2025 en fonctionnement 
comme en investissement sur le budget annexe « eau potable >> de la Commune d'Audun­
le-Tiche, au profit du SIVOM de l'Alzette et propose d'approuver le Compte Financier 
Unique 2025 de l'Eau. 

Après en avoir délibéré, 
Mme la Maire quitte la séance, 
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Sous la présidence de M. Gilles BLASI-TOCCACCELI 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

A l'unanimité des membres présents ou représentés 
- APPROUVE le Compte Financier Unique 2025,

Reports 
Pour Rappel : Déficit reporté de la section Investissement de l'année antérieure : - 106 437,97 €

540 673,66 €Pour Rappel : Excédent reporté de la section de Fonctionnement de l'année antérieure : 

Soldes d'exécution 
Un solde d'exécution (Excédent Investissement - 001) de la section d'investissement de 
Un solde d'exécution (Excédent Fonctionnement - 002) de la section de fonctionnement de 

29 484,25 € 
736 698,30 € 

- DONNE tous pouvoirs à Mme la Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à
l'exécution de la présente délibération.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg (31 Av. de la Paix -
BP 51038 - 67070 Strasbourg Cedex https://www.telerecours.fr/) dans un délai de deux mois à compter de sa publication
par voie électronique et de sa réception par le représentant de l'Etat.

(DEL-2026-019) 

DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2026 
Rapporteur: Mme Viviane FATTORELU 

Mme la Maire rappelle le souhait de l'équipe de pouvoir encore voter le budget avant 
l'échéance électorale. 
Suivant l'article L2312-1 du C.G.C.T., elle invite le Conseil Municipal à tenir son Débat 
d'Orientation Budgétaire. 

Mme GUILLAUME ne parle pas des dispositions légales qui ne changent pas et commente le 
document: 
- page 4 « situation globale »,
- page 6 « situation de la ville », avec les résultats 2024 et 2025,
- page 7 et 8 « DGF », évolution constante pour la ville depuis 2018 et répartition,
- page 9, 10, 11, 12 et 13 « masse salariale»,
- page 14 «endettement» : à partir de 2028, il ne restera plus que l'emprunt relatif

à la fibre,
- page 15 et 16 « enjeux budgétaires et points de vigilance »,
Au niveau de la loi de finances, nous n'avons pas eu beaucoup d'éléments puisque le
budget 2026 de l'État n'a pas été voté avant la fin de l'année 2025. Un loi spéciale a
été adoptée en urgence en décembre 2025. Elle en trace les grandes lignes
Elle commente la page 18, 19 « situation et orientations budgétaires de la
Collectivité ».

M. BOCEK demande si le crédit lié à la Petite Enfance a continué de courir car il arrive à
terme l'année prochaine. 

M. ZIMMER répond que oui. La C.C.P.H.V.A. continue à le rembourser à la ville. Au niveau
du transfert d'emprunt qui concerne la maison de la Petite Enfance et non pas que la 
crèche, il était difficile de le proratiser. 

Mme GUILLAUME indique qu'il y a un petit problème au niveau de la page 20 concernant 
les chiffres, par rapport aux dépenses d'investissement. Le montant des R.A.R. est de 
895 366,50 €. Pour les recettes le montant des R.A.R. est de 499 879,50 €. 
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Elle commente les pages 21, 22, 23, 24 et 25. 
Elle passe ensuite au Compte Financier Unique Eau Potable, page 26. 
Elle aborde la dette communale, page 27. Depuis 2023 à ce jour, plus aucun emprunt 
n'a été contracté. 
Elle commente la page 28 : Le montant de l'annuité par habitant est de 75,21 € pour 
2025 et la capacité de désendettement est de 1,1546 année. 

Mme la Maire a une question par rapport à l'annuité par habitant. Cela ne lui parle pas. Elle 
demande si nous avons des références par rapport au niveau national ou par rapport 
à une ville de notre strate. 

M. GIRI fera des recherches et les communiquera.

M. BOCEK demande le taux actuel de l'épargne brute et nette. Quand il fait son DOB, il
regarde aussi l'épargne brute par rapport à la masse salariale. Nous sommes à 54 %. 
Il a fait une simulation par rapport aux strates de villes de 7 000 ha. Nous sommes 
plutôt 3,4 points au-dessus de la strate. Il doit corriger cela par rapport à l'épargne 
brute. Si nous avons une épargne brute en 8 et 10 %, nous pouvons tranquillement 
espérer avec des trajectoires retrouver une marge de manœuvre. 
Il aborde le problème lié au décret tertiaire. Nous devons donner nos consommations 
sur un programme et un logiciel nommé « OPERA ». Cette trajectoire n'arrivera qu'en 
2030 avec une réduction de 40 %. Il nous reste de la temporalité sur le sujet. 
Lorsque l'on dit que nous allons être affectés par le décret, cela dépend de ce que 
nous avons mis au départ sur la référence. Cela, il ne le voit pas ou cela a été mal 
interprété. Il ne voit pas quel est l'objectif que nous nous sommes donné par rapport 
au départ. C'est le point de départ qui va conditionner les 40 %. 

À l'issue du conseil municipal et après vérification par les services communaux, il 
ressort que le taux d'épargne brut de la commune, tel qu'indiqué en page 4 du C.F.U., 

s'élève à 25,47 %.

M. BLASI-TOCCACCELI indique au titre du décret tertiaire que l'année de référence a été
établie. Il va falloir rénover les bâtiments pour aller vers plus de sobriété et atteindre 
les 40 % de réduction à partir de l'année de référence, en 2030. Il va falloir prévoir 
un investissement de travaux relativement important que nous avons estimé à 
hauteur de 400 000 € par an sur une durée de 10 ans. L'impact de ce décret tertiaire 
est un investissement important à réaliser régulièrement, tous les ans. 

M. BOCEK parle de quelque chose qui devrait être normé, avec un départ. Quelles sont les
consommations énergétiques qui ont été déposées sur OPERA? Quelle est la 
trajectoire que nous avons de réduire ces consommations de 40 % jusqu'en 2030? 

M. BLASI-TOCCACCELI explique que la Commune a travaillé avec le CEREMA pour définir
l'année de référence. Un diagnostic des bâtiments a été réalisé qui a révélé la 
nécessité de dégager 15 millions d'investissement de travaux pour isoler les 
bâtiments, ... 

M. GIRI dit que nous n'avançons pas rapidement sur le sujet. Les priorités font que nous ne
travaillons pas là-dessus. Notre investissement n'est pas suffisamment axé à ce jour 
pour la recherche d'économies d'énergie. 

Mme la Maire rappelle que nous avions contacté la Société LOWIT qui proposait un 
accompagnement sur ce dossier. C'était assez complexe car ils créaient des 
modélisations et donc il fallait fixer les priorités. C'était d'un côté d'avoir une vue 
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globale mais en même temps arriver à prioriser ce qui pouvait être amélioré mais pas 
forcément sur un seul et même bâtiment. Nous avons abandonné car nous n'avions 
pas le budget. 
Elle rappelle qu'un des engagements de la campagne électorale était de poser un 
diagnostic sur les bâtiments. Le travail a été fait. 

M. BLASI-TOCCACCEU dit que la ville a commencé à rationaliser, notamment avec la vente
des bâtiments énergivores. 

M. PRASSEL dit que cela devient une obligation de par le coût de l'énergie.

Mme GUILLAUME commente la partie du Débat d'Orientation Budgétaire, page 29. 
Elle explique que le montant des indemnités des élus a été augmenté, en vue des 
futures élections, 

Mme la Maire et M. BLASI-TOCCACCEU demandent pourquoi. 

Mme GUILLAUME répond que c'est par prudence. 

M. BLASI-TOCCACCEU dit que c'est la future équipe qui prendra ses responsabilités.

M. GIRI explique que c'est une obligation. Nous devons mettre les crédits à fond à titre
préventif. 

Mme JOUAT indique que sans vote du taux, c'est automatiquement le taux maximum qui 
est imposé au nouveau conseil municipal. Il est plus prudent dans le budget de la 
ville de le maintenir au plus élevé et ensuite de l'abaisser si jamais le Conseil 
Municipal le vote à la baisse comme nous l'avions fait en 2020. 

Mme la Maire rappelle que c'était un argument de campagne. Nous avons baissé 
l'enveloppe totale de 50 %. Cet engagement a été tenu. 

M. GIRI rappelle qu'il y a une délibération spécifique pour les indemnités. A ce moment-là,
la nouvelle équipe prendra ses responsabilités. 
Il rappelle que cette décision a été prise en Commission des Finances. 

M. BOCEK rappelle que nous sommes dans le cadre du Débat d'Orientation Budgétaire.

M. JACQUIN dit qu'il y a deux façons de voir les choses : l'aspect politique et l'aspect
économique et financier. Considérant l'aspect financier, il dit qu'il faut voter les 60 000 
€ en plus car si demain les indemnités passent à ce montant, nous allons mettre la 
Commune non pas en péril mais en difficulté. Il faudra que l'équipe en place prenne 
la décision d'augmenter ou elle gardera ces indemnités ou pourra même les baisser. 
En les baissant c'est de nouveau un plus que vous apporterez avec la nouvelle 
équipe. Cela signifiera que vous êtes toujours dans la continuité. Politiquement, la 
nouvelle équipe devra expliquer auprès de la population l'augmentation. 

Mme JOUAT souhaite savoir si c'est une obligation réglementaire car nous en avons parlé 
en commission des finances. Il y a une enveloppe à inscrire et que c'était au taquet 
haut. Après, si ce n'est pas une obligation, elle est tout à fait favorable à ce que Mme 
la Maire a dit et pour toutes les raisons évoquées. 

Mme la Maire reste sur l'aspect politique. 

Mme GUILLAUME dit que ce n'est pas un chapitre à part entière, il comprend également les 
subventions. Il n'est pas nécessaire de faire une décision modificative. 
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Mme la Maire redit que c'est un engagement politique. Si la nouvelle équipe décide 
d'augmenter les indemnités, c'est elle qui le décidera. Ce sera sa volonté. 

La décision est prise de supprimer cette ligne. 

Mme GUILLAUME reprend le commentaire du Débat d'Orientation Budgétaire, pages 29, 
30, 31. 
Elle indique les indemnités de la Police Municipale sont un peu plus élevées que les 
autres parce que les Policiers Municipaux ont des amplitudes horaires plus étendues 
(travail de nuit, jour férié, week-end). Nous avons des heures supplémentaires et des 
primes compensatoires qui impactent le budget de la masse salariale. Nous avons fait 
le choix de renforcer la présence policière pour répondre à des enjeux de sécurité, 
régler des problèmes de stationnement. 

Mme la Maire dit que nous en avons parlé aujourd'hui lors de la réunion du CLSPD. Il est 
vrai que le parking résidentiel, pour les policiers municipaux, est très chronophage. Il 
y a eu une explosion de PV entre l'année dernière et cette année, de poses de 
sabots. Cela veut dire que si on veut mettre en place ce système, qui permet quand 
même malgré tout de régler des problèmes et surtout en journée avec moins de 
voitures tampons, il faut des policiers municipaux derrière. A l'intérieur du budget 
municipal, il y a des volontés politiques. Au niveau de la P.M., nous avons consenti 
des efforts énormes sur cette mandature en leur affectant un nouveau local, en 
matériel, en véhicule, en formation, avec l'armement. Si nous mettons en place la 
vidéoprotection, il en faudra aussi. 

Mme GUILLAUME poursuit son énoncé, page 32 avec l'augmentation des cotisations 
CNRACL et la ponction sur la contribution que les employeurs versent au CNFPT. 

Mme la Maire dit que cela a été dénoncé par l'A.M.F. 

Mme GUILLAUME passe aux enjeux et points de vigilance pour la collectivité, page 33. 

Mme la Maire dit que nous avons un gros problème sur la bande frontière, avec la 
proximité du Luxembourg, car nous n'arrivons pas aller chercher les compétences. 
C'est un gros souci. Le problème aussi est que les salaires de la Fonction Publique ne 
sont pas attractifs. 

Mme GUILLAUME évoque la fiscalité, page 33, 34, 35, 36. 

Concernant la vidéoprotection, Mme la Maire pense qu'elle sera déployée au 2ème 
semestre 2026. 

M. GIRI indique qu'il a demandé à Moselle Fibre de commencer car il a reçu toutes les
autorisations préalables des financeurs d'anticiper les travaux. Comme il n'a pas de 
marché public à lancer du fait de l'adhésion à la Centrale d'Achat. 

Mme GUILLAUME commente le plan de financement de la Maison de Santé 
Pluriprofessionnelle en page 36. 
Elle précise que la subvention FEDER n'est pas encore confirmée à ce jour. C'est la 
seule notification qui manque. 
Elle commente le plan de financement du projet de vidéoprotection. La collectivité est 
actuellement dans l'attente des notifications officielles des aides obtenues. 
Elle explique que malgré tout, il a fallu faire un arbitrage budgétaire car nous avons 
quand même deux projets structurants qui représentent à eux seuls 3 650 124 € de 
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dépenses d'investissement pour 2026. Il a fallu reporter ou abandonner pour près 
d'un million d'euros de projets d'investissements. 
Elle liste les projets retenus, pages 37 et 38 et termine avec la conclusion. 

Mme la Maire souligne que nous avons réduit l'endettement sur ce mandat mais nous 
avons lancé pas mal de projets. Nous nous en sortons plutôt pas mal. 
Elle indique que lorsque les pompiers rejoindront la nouvelle caserne. C'est prévu fin 
2026. Nous allons récupérer le bâtiment derrière la Mairie pour le futur atelier 
municipal et les services de l'urbanisme. Nous avons budgétisé une somme pour la 
maîtrise d'ouvrage. 
Elle ouvre le débat. 

M. BOCEK donne des précisions concernant le Fonds de Péréquation. 60 % du critère est
lié aux revenus par habitants. Compte-tenu de la double fiscalité qui revient sur le 
terrain, nous allons avoir une double sentence et payer des impôts supplémentaires. 
Avec cette nouvelle composante, nous risquons de ne plus avoir de Fonds de 
Péréquation. 

M. JACQUIN dit que l'on ne parlait que des personnes physiques mais l'on ne voyait pas
l'impact que cela pouvait avoir sur la collectivité, s'ils tiennent compte de cela. 

Mme la Maire dit qu'il faut peut-être questionner la D.G.F.I.P. ou le Sous-Préfet. 

M. BOCEK déplore le fait qu'il n'est pas obligatoire de s'inscrire en mairie. Si nous ne
maîtrisons pas le flux, nous ne pouvons pas gérer les briques servicielles. 

Mme BOUMEDINE donne des informations par rapport à la double imposition. S'il n'y a pas 
de revenus mixtes, les personnes ne sont pas doublement impactées. C'est le revenu 
français qui donne droit et qui pénalise sur l'ensemble des revenus. 

M. JACQUIN remercie Mme GUILLAUME et le service financier qui fait un travail
remarquable.
Il tient à faire part de toute sa gratitude à M. ZIMMER pour son accompagnement. Il 
a vraiment apprécié le professionnel qu'il est mais également l'être humain. 

M. PRASSEL revient par rapport aux effectifs du personnel. Sur 2026, nous allons arriver au
taquet. Pourtant, il s'inquiète sur les services techniques. En termes d'effectifs, il y a 
un fort déséquilibre. Il pense que par rapport à la charge de travail qui reste à venir 
(rue du Laboratoire, nouvelle zone commerciale qui va s'implanter) les services 
techniques ne vont pas y arriver en termes d'effectifs et de compétences. Il faut 
trouver une solution par rapport à cela. Actuellement, nous externalisons certaines 
prestations qui coûtent une fortune. De mois en mois, il voit que la situation 
s'aggrave. 

Mme BONOMETTI demande s'il n'est pas possible de mutualiser certains postes car nous ne 
sommes pas les seuls à rencontrer ce genre de problème. 

Mme la Maire répond que c'est l'E.P.C.I. 

M. BOCEK dit que si nous mutualisons, nous devons trouver des économies et du
fonctionnement. Le problème est que les communes n'ont pas encore compris le bon
sens de la mutualisation. Il faut trouver une clé de répartition, établir une charte. 

En parlant de mutualisation, M. PRASSEL cite !'exemples de l'E.H.P.A.D. Pourquoi est-ce 
qu'Audun paie l'addition toute seule ? Nous avons tapé à toutes les portes, personne 
n'a répondu. 
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M. BOCEK répond que cela n'est pas une compétence de la C.C.P.H.V.A. Russange,
Rédange et un peu Villerupt viennent profiter de l'offre de l'E.H.P.A.D. pour les
personnes âgées. Malgré diverses relances, nous nous retrouvons à payer un 
établissement qui sert pour beaucoup à Audun mais aussi aux communes voisines. 

Mme BONOMETTI rappelle que les Maires avaient signé une lettre d'intention. 

Lors de la pose de la 1ère pierre, Mme la Maire rappelle que le Président WEITEN a dit que 
c'était regrettable que les autres communes n'aient pas contribué. Entre temps, nous 
avons négocié les droits réservataires à hauteur des financements que nous avons 
apportés. 

M. BOCEK évoque le problème avec l'éclairage public. Nous avions donné à ENGIE
SOLUTION un contrat de 12 années sur l'exploitation et le maintien de l'éclairage
public. Ils devaient faire un tour avec chaque commune pour regarder les problèmes 
liés à l'éclairage. Cela n'a jamais été fait. 

Mme GUILLAUME remercie M. GIRI, Marc et Valérie pour leur travail. 

Mme la Maire présente la délibération suivante 

Conformément à l'article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame 

la Maire invite le Conseil Municipal à tenir son Débat d'Orientation Budgétaire (D.O.B.) afin 

d'examiner les grandes orientations qui présideront à l'élaboration du Budget Primitif 2026. 

Après avoir entendu l'exposé de Madame la MAIRE, les Conseillers Municipaux ont pu 

s'exprimer librement sur les propositions émises et formuler une opinion. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

PREND acte du débat d'orientation budgétaire de l'exercice 2026 qui vient d'avoir lieu. 

Le Rapport d'Orientation Budgétaire est annexé à la présente délibération. 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg (31 Av. de la Paix -
BP 51038 - 67070 Strasbourg Cedex https://www.telerecours.fr/) dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication par voie électronique et de sa réception par le représentant de l'Etat. 
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(DEL-2026-020) 

PERSONNEL COMMUNAL - SUPPRESSION DE POSTES 
Rapporteur : Mme Viviane FATTOREW 

Mme la Maire présente la délibération suivante 

Madame la Maire informe l'assemblée que conformément à l'article 34 de la loi du 26 

janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe 

délibérant de la collectivité. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la décision est soumise 

à l'avis préalable du Comité Social Territorial. 

• Vu le code général de la fonction publique,

■ Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des
fonctionnaires,

• Vu la loi n ° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale,

■ Vu le décret n ° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables
aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

■ Vu les décrets portants statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades sy
rapportant, pris en application de l'article 4 de la loi n °84-53 susvisée,

■ Vu le tableau des effectifs de la collectivité en date du 01/02/2026,

■ Vu l'avis favorable du CS. T. en date du 17/02/2026,

• Considérant la nécessité de mettre à jour le tableau des emplois de la collectivité à la date
du 1er mars 2026,

Après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

A l'unanimité des membres présents ou représentés 

- ADOPTE la proposition de Madame la Maire relative à la suppression

un emploi d'agent de maîtrise principal à temps complet, 
- deux emplois d'adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet,

un emploi de brigadier-chef principal à temps complet,
- deux emplois de gardien brigadier de police municipale à temps complet,
- un emploi d'ASEM principal de 1ère classe à temps complet,

un emploi d'adjoint du patrimoine principal de 21ème classe à temps complet,
un emploi d'adjoint du patrimoine à temps complet,
un emploi d'adjoint d'animation à temps complet.

- MODIFIE comme suit le tableau des effectifs de la ville d'Audun-le-liche à compter

du 1
er mars 2026.
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Grades ou emplois 

FIUERE ADMINISTRATIVE 

Attaché 

Rédacteur principal de 1ère classe 

Rédacteur principal de 2ème classe 

Rédacteur 

Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 

Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 

Adjoint administratif 

SOUS-TOTAL 

FILIERE TECHNIQUE 

Agent de maîtrise principal 

Agent de maîtrise 

Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 

Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 

Adjoint technique territorial 

SOUS-TOTAL 

POUCE MUNICIPALE 

Chef de service de police municipale principal de 2ième 

classe 

Brigadier-chef principal 

Gardien brigadier de police municipale 

SOUS-TOTAL 

FILIERE MEDICO SOCIALE 

ASEM principal de 1ère classe 

ASEM principal de 2ëme classe 

SOUS-TOTAL 

FIUERE CULTURELLE 

Assistant de conservation du patrimoine et des 
bibliothèques 

Adjoint du patrimoine principal de 2ième classe 

Adjoint du patrimoine 

SOUS-TOTAL 

FILIERE ANIMATION 

Animateur territorial 

Adjoint d'animation principal de 2ième classe 

Adjoint d'animation 

SOUS-TOTAL 

TOTAL 

Effectifs 
Catégorie 

budgétaires 

A 2 

B 2 

B 1 

B 3 

C 5 

C 5 

C 13 

31 

C 0 

C 9,78 

C 1 

C 1,02 

C 20,21 

32,01 

B 1 

C 0 

C 3 

4 

C 2 

C 2 

4 

B 1 

C 0 

C 0 

C 1 

B 1 

C 1 

C 0 

2 

74,01 

Effectifs Effectifs 
Effectifs 

pourvus pourvus 
vacants 

TC TNC 

2 0 

2 0 

1 0 

3 0 

4 1 

3 2 

12 1 

27 4 

0 0 

9 0,78 0 

1 0 

0 0,78 0,24 

19 0 1,21 

29 1,56 1,45 

1 0 

0 

2 1 

3 1 

2 0 

2 0 

4 0 

1 0 

0 

0 

1 0 

1 0 

1 0 

0 0 

2 0 

66 1,56 6,45 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg (31 Av. de la Paix - BP 
51038 - 67070 Strasbourg Cedex https://www.telerecours.fr/) dans un délai de deux mois à compter de sa publication par 
voie électronique et de sa réception par le représentant de l'Etat 
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(DEL-2026•021) 

PERSONNEL COMMUNAL - ACTUALISATION DU RIFSEEP 
Rapporteur: Mme Viviane FATTOREW 

Mme la Maire rappelle que le R.I.F.S.E.E.P. est le régime indemnitaire. 
Elle précise qu'en juin 2025, les Collectivités Territoriales ont été mises en demeure 
par une circulaire co-signée par le Préfet et le Directeur Départemental des Finances 
Publiques, de se mettre en conformité avec les règles relatives au RIFSEEP, à savoir 
que ce dernier est exclusif de toute autre prime. 
Elle donne lecture du document puis présente la délibération suivante 

Mme la Maire rappelle à l'assemblée 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
• Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et

notamment l'article 20,
• Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale et notamment l'article 88,
• Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1er alinéa de

l'article 88 de la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984,
• Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant

compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la
Fonction Publique d'Etat,

• Vu le décret n° 2015-661 du 10 juin 2015 modifiant le décret n°2014-513 du 20 mai 2014
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,

• Vu l'arrêté ministériel en date du 20 mai 2014 pris pour l'application au corps d'adjoints
administratifs des administrations de l'Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai
2014,

• Vu l'arrêté ministériel du 19 mars 2015 pris pour l'application aux corps des secrétaires
administratifs des administrations de l'Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai
2014,

• Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps d'adjoints techniques
des administrations de l'Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014,

• Vu l'arrêté du 27 août 2015 pris pour l'application de l'article 5 du décret n ° 2014-513
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat (primes et
indemnités cumulables avec le R.I.F.S.EEP.},

• Vu la demande de la Trésorerie visant à l'intégration de la prime de fin d'année à la part
IFSE du RIFSEEP, afin de répondre aux observations formulées par la Cour des comptes ;

• Vu les délibérations du Conseil Municipal du 08/04/2019, du 12/11/2020 et du 08/09/2022,
28/09/2023, du 13/12/2023, du 16/09/2025,

• Vu l'avis favorable du CST dans sa séance du 17/02/2026.

Mme la Maire propose aux membres du Conseil Municipal d'actualiser les modalités 
d'application du R.I.F.S .E.E.P. en vigueur au sein de la collectivité. 

Mme La Maire explique qu'en juin 2025, l'ensemble des collectivités a été mis en demeure 
par une circulaire co-signée par le Préfet et le Directeur Départemental des Finances 
Publiques, de se mettre en conformité avec les règles relatives au RIFSEEP, à savoir que ce 
dernier est exclusif de toute autre prime. 
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A ce titre, le maintien de primes complémentaires irrégulières, telles que la prime annuelle 
versée en deux fois (en mai et novembre), comporte un risque juridique réel et sérieux qui 
pourrait conduire le comptable public à en rejeter le mandatement. 
La collectivité doit donc régulariser au plus tard le 1er janvier 2026 cette prime annuelle en 
l'intégrant dans le RIFSEEP. 
Pour ce faire, dans un souci d'équité de traitement de l'ensemble de ses agents et afin de 
maintenir le même niveau de rémunération, la collectivité a choisi de relever les plafonds 
afin d'y inclure la prime annuelle. 
Le R.I.F.S.E.E.P. comprend 2 parts 

• L'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise liée au poste de l'agent et à
son expérience professionnelle,

• Le complément indemnitaire annuel versé selon l'engagement professionnel et la
manière de servir de l'agent.

I. Les bénéficiaires

Les bénéficiaires du régime indemnitaire sont : 
✓ les agents titulaires, stagiaires à temps complet, à temps non complet ou à temps

partiel en fonction dans la collectivité.
✓ Le cas échéant, les agents contractuels de droit public à temps complet, à temps

non complet ou à temps partiel dans la collectivité *

* Seuls les agents bénéficiant d'un contrat d'une durée supérieure a 6 mois continus, pourront prétendre au CIA 
a compter du ?ème mois, au titre de la période nécessaire pour évaluer la manière de servir 

Les cadres d'emplois concernés par le RIFSEEP sont 

Attachés, Rédacteurs, Rédacteur Principal, Animateurs, Adjoints administratifs, Agents de 
maîtrise, Adjoints techniques, Adjoint patrimoine, Adjoints d'animation, Assistant de 
conservation du patrimoine et des bibliothèques, Agents spécialisés des écoles maternelles. 
Au titre du principe de libre administration des collectivités, l'organe délibérant décide de 
maintenir, à titre individuel, le montant indemnitaire perçu par les agents, dont ils 
bénéficiaient au titre des dispositions antérieures lors de la transposition en R.I.F.S.E.E.P. 

Par ailleurs, selon ce principe de libre administration des collectivités territoriales, seul le 
plafond global constitué des deux parts (IFSE et CIA) servies dans le corps équivalent de la 
Fonction Publique d'Etat s'impose aux collectivités territoriales qui sont donc libres de fixer 
par délibération le niveau de chacune des parts dans le respect du plafond global. 

Tableau récapitulatif des deux parts du RIFSEEP : 

Cadres d'emplois 
Plafond annuel Plafond annuel Plafond global 
maximal IFSE maximal CIA des deux parts 

Attachés 36210 6390 42600 

Rédacteurs 17480 2380 19860 

Adjoints administratifs 11340 1260 12600 

Ingénieurs 17480 2380 19860 

Techniciens 17480 2380 19860 

Agents de maîtrise 11340 1260 12600 

Adjoints techniques 11340 1260 12600 

Agent social 11340 1260 12600 

ASEM 11340 1260 12600 
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Assista nt( e) de 
conservation du 

16720 2280 19000 
patrimoine et des 
bibliothèques 

Adjoint du patrimoine 11340 1260 12600 

Animateur 17480 2380 19860 

Adjoint d'animation 11340 1260 12600 

II. L'indemnité de Fonctions, de Sujétions et d'Expertise (I.F.S.E.)

L'I.F.S.E. est une indemnité liée au poste de l'agent et à son expérience professionnelle qui 
peut être assimilée à la connaissance acquise par la pratique et repose sur la capacité à 
exploiter les acquis de l'expérience. 
Les groupes de fonctions sont déterminés à partir de critères professionnels tenant compte 

1. Nature des fonctions exercées

• Responsabilité hiérarchique et fonctionnelle : chef de service, directeur,
responsable d'équipe, etc. (niveau d'encadrement et de coordination, de pilotage
et de conception, nombre de collaborateurs encadrés)

• Autonomie : modulée en fonction du degré d'autonomie et de prise de décision
des agents dans leur poste.

• Complexité et technicité des missions : compétences et connaissances spécifiques.
(langues étrangères, permis PL ou SPL, habilitations particulières, agent de
prévention ... )

• Conseils aux élus
• Organisation du travail des agents, gestion des plannings
• Polwalence

2. Expertise et qualifications

• Niveau de qualification : Le niveau de formation (Diplôme en lien avec les
fonctions exercées) ou d'expertise professionnelle. Il est retenu pour ce critère
l'acquisition de compétences, les formations suivies, toutes démarches
d'approfondissement professionnel sur un poste et technicité / niveau de difficulté

• Expérience professionnelle : L'ancienneté et l'expérience dans un poste similaire. Il
est à noter que l'ancienneté est déjà matérialisée par les avancements d'échelon)

• Rareté de l'expertise
• Pratique et maîtrise d'un outil métier

3. Conditions de travail et de sujétions particulières
• Exposition à des risques ou à des contraintes : Les agents exposés à des risques

particuliers (blessures ... ), à des conditions de travail pénibles (Contraintes
météorologiques, bruit, ... ) ou à des horaires décalés (travail de nuit, week-end,
etc .... ), ainsi que l'exposition au public (agression ... ) 

• Mobilité géographique : Si un agent est amené à changer fréquemment de lieu de
travail ou à effectuer des déplacements importants.

III. Montants de l'indemnité

En application de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984, les montants applicables aux 
agents de la collectivité sont fixés sans que la somme des deux parts ne dépasse le plafond 
global. 
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Chaque poste est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de responsabilité et 
d'expertise requis ou les sujétions auxquelles les agents peuvent être exposés. 
Les agents logés par nécessité absolue de service bénéficient de montants 
maximums spécifiques. 

La Maire propose de fixer les groupes et de retenir les montants maximums 
annuels suivants : 

IFSE 
(agent sans 

logement 
pour 

Catégorie cadre nécessité Filières 
d'emplois 

Groupe Fonctions du poste Critères 
absolue de 

service) 
Montant 
plafond 

brut annuel 

Direction Générale des 
Management et 

Attachés Al 
services 

expertise 36 210 € 
administrative 

Responsable de 
service, expertise 
dans les domaines 

des finances, 
B1 Emploi de direction ressources 17 480 € 

humaines, 
commande publique 
etc .... Polyvalence, 
horaires variables 

Rédacteurs 

Administrative 
Adjoint au 

responsable, 

Adjoint de direction 
connaissances 

B2 particulières liées 16 015 € 
d'une structure 

aux fonctions, 
polyvalence, 

horaires variables 

Responsable d'une 

Cl Responsable de service 
équipe, 

11 340 € Adjoints disponibilité, 
administratifs horaires variables 

C2 Fonction opérationnelle Agent d'exécution 10 800 € 

Ingénieurs Al 
Direction service Management et 

17 480 € 
technique expertise technique 

Responsable de 
service, expertise 
dans les domaines 

des finances, 

B1 Emploi de direction 
ressources 

17 480 € 
humaines, 

Technique 
commande publique 

etc .... 
Techniciens Polyvalence, 

horaires variables 
Adjoint au 

responsable, 

Adjoint de direction 
connaissances 

B2 particulières liées 16 015 € 
d'une structure 

aux fonctions, 
polyvalence, 

horaires variables 
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IFSE 
(agent 

avec 
logement 

pour 
nécessité 

absolue de 
service) 
Montant 
plafond 

brut annuel 

22 310 € 

8 030 € 

7 220 € 

7 090 € 

6 750 € 

8 030 € 

8 030 € 

7 220 € 



Responsable d'une 

Cl Responsable de service 
équipe, 

11 340 € 7 090 € 

Agents de maitrise disponibilité, 
horaires variables 

C2 Fonction opérationnelle Agent d'exécution 10 800 € 6 750 € 

Responsable d'une 

Cl Responsable de service 
équipe, 

11 340 € 7 090 € Adjoints disponibilité, 
techniques horaires variables 

C2 Fonction opérationnelle Agent d'exécution 10 800 € 6 750 € 

Responsable d'une 

Cl Responsable de service 
équipe, 

11 340 € 7 090 € 
disponibilité, 

Agent social horaires variables 

C2 Fonction opérationnelle Agent d'exécution 10 800 € 6 750 € 

Médico-sociale 
Responsable d'une 

Cl Responsable de service 
équipe, 

11 340 € 7 090 € 

ASEM disponibilité, 
horaires variables 

C2 Fonction opérationnelle Agent d'exécution 10 800 € 6 750 € 

Responsable de 
service, expertise 

dans le domaine de 
l'animation (secteur 

périscolaire, 
animation de 

quartiers, médiation 
B1 Emploi de direction sociale, cohésion 16 720€ / 

sociale, 

Assistant(e) de 
développement 

rural, politique du 
conservation du développement 

patrimoine et des social urbain), 
bibliothèques polyvalence, 

Culturelle horaires variables 

Adjoint au 
responsable, 

Adjoint de direction 
connaissances 

B2 particulières liées 14 960 € / d'une structure 
aux fonctions, 
polyvalence, 

horaires variables 

Responsable d'une 

Adjoints du Cl Responsable de service 
équipe, 

11 340 € 7 090 € 
disponibilité, 

patrimoine horaires variables 

C2 Fonction opérationnelle Agent d'exécution 10 800 € 6 750 € 

Responsable de 
service, expertise 

dans le domaine de 
l'animation (secteur 

périscolaire, 
animation de 

quartiers, médiation 
B1 Emploi de direction sociale, cohésion 17 480 € 8 030 € 

Animation Animateurs sociale, 
développement 

rural, politique du 
développement 
social urbain), 
polyvalence, 

horaires variables 

B2 
Adjoint de direction Adjoint au 

16 015 € 7 220 € 
d'une structure responsable 
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connaissances 
particulières liées 

aux fonctions, 
polyvalence, 

horaires variables 

Responsable d'une 

Cl Responsable de service 
équipe, 

11 340 € 7 090 € 
disponibilité, 

Adjoints 
horaires variables 

d'animation 

C2 Fonction opérationnelle Agent d'exécution 10 800 € 6 750 € 

Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits 
au prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou 
occupés sur un emploi à temps non complet. 

IV. Modulations individuelles

Part fonctionnelle (I.F.S.E.) 

La part fonctionnelle varie selon le niveau de responsabilité, le niveau d'expertise ou les 
sujétions auxquelles les agents sont confrontés dans l'exercice de leurs missions. 
Le montant individuel dépend du rattachement de l'emploi occupé par un agent à l'un des 
groupes fonctionnels définis ci-dessus. 

La prime annuelle jusqu'alors versée par la commune en mai et novembre, est intégrée à la 
part fonctionnelle IFSE du RIFSEEP. Ce montant est désormais inclus dans le calcul du 
montant individuel de l'IFSE et versé mensuellement, selon les modalités applicables à la 
part fonctionnelle du RIFSEEP. 

Ce montant peut faire l'objet d'un réexamen : (A la discrétion de l'autorité territoriale) 

En cas de changement de fonctions ou d'emploi (notamment modification de la 
fiche de poste avec davantage ou moins d'encadrement, de technicité ou de 
sujétions), 
En cas de changement de grade ou de cadre d'emploi à la suite d'une promotion, 
d'un avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d'un concours, 

Ce montant doit faire l'objet d'un réexamen 

- A minima tous les 4 ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de
l'expérience acquise par l'agent (approfondissement de sa connaissance de
l'environnement de travail et des procédures, l'amélioration des savoirs techniques
et de leur utilisation ... ).

Le principe de réexamen du montant de l'IFSE n'implique pas une revalorisation 
automatique. 

La part fonctionnelle de l'indemnité sera versée mensuellement. 

V. Part liée à l'engagement professionnel et à la manière de servir

Complément indemnitaire annuel (C.I.A.) 

Un complément indemnitaire sera versé en fonction de la valeur professionnelle et de 
l'investissement de l'agent appréciés lors de l'entretien professionnel. Le complément 
indemnitaire est déterminé en tenant compte des critères suivants définis dans le cadre de 
l'entretien annuel d'évaluation et préalablement soumis à l'avis du comité technique en 
date du 11 décembre 2023. 
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• Compétences professionnelles et techniques

Gestion du temps Points : .. ./10 

Respect des consignes et/ou directives Points : .. ./15 

Prise d'initiative et autonomie Points : .. ./10 

Adaptabilité et disponibilité Points : .. ./15 

Entretien et développement des compétences Points : .. ./10 

Souci d'efficacité, de résultat et réactivité Points : .. ./15 

Réalisation des objectifs Points : .. ./10 

• Qualités relationnelles

Relation avec la hiérarchie (élus et/ou responsables) Points : .. ./10 

Relation avec les collègues Points : .. ./10 

Relation avec le public Points : .. ./10 

Capacité à travailler en équipe et à communiquer Points : .. ./10 

• Compétences managériales (chefs de services)

Animer une équipe et gérer les compétences Points : .. ./10 

Prévenir et gérer les conflits Points : .. ./10 

Superviser et contrôler Points : .. ./15 

Fixer des objectifs et gestion de projet Points: ... 15 

Transversalité managériale Points : .. ./15 

Gestion budgétaire Points : .. ./10 

Le nombre de points obtenu sera calculé en fonction de la grille de lecture, annexée au 
présent document, sur proposition du chef de service et validation de Mme la Maire. 

■ Vu la détermination des groupes relatifs au versement de 11.F.S.E./ les plafonds annuels du
complément indemnitaire sont fixés comme suit:

Catégorie cadre Fonctions du 
CIA Montant 

Filières Groupe Critères plafond brut 
d'emplois poste 

annuel 

Administrative Attachés Al 
Direction Générale Management et expertise 

6 390 € 
des services administrative 
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B1 Emploi de direction 

Rédacteurs 

B2 
Adjoint de direction 

d'une structure 

Responsable de 
Cl 

Adjoints 
service 

administratifs 

C2 
Fonction 

opérationnelle 

Ingénieurs Al 
Direction service 

techniaue 

B1 Emploi de direction 

Techniciens 

B2 
adjoint de direction 

Technique 
d'une structure 

Responsable de 
Cl 

Agents de maîtrise 
service 

C2 
Fonction 

ooérationnelle 

Responsable de 
Cl 

Adjoints techniques 
service 

C2 
Fonction 

ooérationnelle 

Responsable de 
Cl 

Agent social 
service 

C2 
Fonction 

ooérationnelle 
Médico-sociale 

Responsable de 
Cl 

ASEM 
service 

C2 
Fonction 

ooérationnelle 

Assistant(e)de 
B1 Emploi de direction 

Culturelle 
conservation du 

patrimoine et des 
bibliothèques 

B2 
Adjoint de direction 

d'une structure 
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Responsable de service, 
expertise dans les domaines 

des finances, ressources 
humaines, commande 

publique etc .... Polyvalence, 
horaires variables 

Adjoint au responsable, 
connaissances particulières 

liées aux fonctions, 
polyvalence, horaires variables 

Responsable d'une équipe, 
disponibilité, horaires 

variables 

Agent d'exécution 

Management et expertise 
techniaue 

Responsable de service, 
expertise dans les domaines 

des finances, ressources 
humaines, commande 

publique etc. Polyvalence, 
horaires variables 

Adjoint au responsable, 
connaissances particulières 

liées aux fonctions, 
polyvalence, horaires variables 

Responsable d'une équipe, 
disponibilité, horaires 

variables 

Agent d'exécution 

Responsable d'une équipe, 
disponibilité, horaires 

variables 

Agent d'exécution 

Responsable d'une équipe, 
disponibilité, horaires 

variables 

Agent d'exécution 

Responsable d'une équipe, 
disponibilité, horaires 

variables 

Agent d'exécution 

Responsable de service, 
expertise dans le domaine de 

l'animation (secteur 
périscolaire, animation de 

quartiers, médiation sociale, 
cohésion sociale, 

développement rural, politique 
du développement social 

urbain), polyvalence, horaires 
variables 

Adjoint au responsable, 
connaissances particulières 

liées aux fonctions, 
polyvalence, horaires variables 

2 380 € 

2 185 € 

1 260 € 

1 200 € 

2 380 € 

2 380 € 

2 380 € 

1 260 € 

1 200 € 

1 260 € 

1 200 € 

1 260 € 

1 200 € 

1 260 € 

1 200 € 

2 280 € 

2 040 € 



Responsable de
Responsable d'une équipe, 

Cl disponibilité, horaires 1 260 € 
Adjoints du service 

variables 
patrimoine 

Fonction 
C2 

opérationnel le 
Agent d'exécution 1 200 € 

Responsable de service, 
expertise dans le domaine de

l'animation (secteur 
périscolaire, animation de

B1 Emploi de direction 
quartiers, médiation sociale, 

2 380 € 
cohésion sociale, 

Animateurs 
développement rural, politique 

du développement social 
urbain), polyvalence, horaires 

Animation variables 

Adjoint au responsable, 

B2 
Adjoint de direction connaissances particulières 

2 185 € 
d'une structure liées aux fonctions, 

polyvalence, horaires variables 

Responsable de
Responsable d'une équipe, 

Cl disponibilité, horaires 1 260 € 

Adjoints d'animation 
service 

variables 

C2 
Fonction 

Agent d'exécution 1 200 € 
opérationnelle 

Les agents logés par nécessité absolue de service bénéficient de montants 
maximums spécifiques. 

Le C.I.A. est versé mensuellement. 
Le montant du complément indemnitaire est proratisé en fonction du temps de travail. 

VI. Modalités de retenue pour absence ou de suppression (IFSE / CIA)

► Congés maladie ordinaire : Le régime indemnitaire suit le sort du traitement. Il est
maintenu à 90 % pendant les 3 premiers mois puis réduit de moitié pendant les 9
mois suivants.

► Congés annuels / maternité / paternité / adoption : Le régime indemnitaire sera
maintenu intégralement 

► Temps partiel : Le régime indemnitaire suit le sort du traitement pendant toute la
durée du temps partiel.

► Temps partiel thérapeutique : Le régime indemnitaire sera versé au prorata de la
quotité de temps partiel thérapeutique.

► Congés de longue maladie, longue durée et grave maladie, suspension : Le
versement du régime indemnitaire est suspendu. Toutefois, lorsque l'agent est
placé dans une des positions susmentionnées à la suite de la maladie ordinaire, les
primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie ordinaire,
lui demeurent acquises.

► Accident de travail, maladie professionnelle :

■ Les primes sont maintenues intégralement durant la 1ère année.

■ Suppression de la part variable (CIA) au-delà de la 1ère année avec maintien de
11FSE.

► L'I.F.S.E. subira un abattement égal au montant de la visite médicale en cas
d'absence injustifiée à la visite médicale obligatoire.
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VII. Cumuls possibles

Le R.I.F.S.E.E.P. est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à 
la manière de servir. 

Il est donc cumulable, par nature, avec : 
l'indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (frais de 
déplacement, etc ... ) 

- les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d'achat (GIPA)
- les sujétions ponctuelles directement liées à la durée de travail ou conditions de travail

(heures supplémentaires, heures complémentaires, indemnité forfaitaire
complémentaire pour élection, indemnité horaire pour travail normal de nuit, indemnité
horaire pour travail normal du dimanche et jour férié, indemnité horaire pour travail
supplémentaire dimanche et jours fériés, indemnité horaire pour travail supplémentaire)

- l'indemnité d'astreinte
- la nouvelle bonification indiciaire (NBI)
- l'indemnité de résidence,
- le supplément familial de traitement (SFT)
- les indemnités pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants. Ces

primes devront être justifiées par le pointage et le planning journalier détaillé.
- L'indemnité de maniement de fonds.

Le RIFSEEP ne pourra se cumuler avec 

- l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS)
- l'indemnité d'administration et de technicité (IAT)
- la prime de rendement
- l'indemnité de fonction et de résultats
- l'indemnité d'exercice de mission de Préfectures (IEMP)

En effet, ces indemnités sont incluses dans le RIFSEEP. 

Après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

A l'unanimité des membres présents ou représentés 

- VALIDE les termes du R.I.F.S.E.E.P. tels que présentés avec date d'effet au 1er 

janvier 2026.

- INSCRIT au budget les crédits nécessaires au paiement de cette indemnité.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg (31 Av. de la
Paix - BP 51038 - 67070 Strasbourg Cedex https://www.telerecours.fr/) dans un délai de deux mois à compter de
sa publication par voie électronique et de sa réception par le représentant de l'Etat.

(DEL-1026-022) 

CONVENTIONNEMENT AVEC LE CENTRE DE GESTION DE lA MOSELLE 
CONCERNANT LES MISSIONS FACULTATIVES DE lA PREVENTION DES RISQUES 

PROFESSIONNELS 

BaRPQrteur: Mme Viviane FATTOREW 

M. GIRi propose d'accorder, au vu des évènements en Mairie, cette mission supplémentaire
au Centre de Gestion pour se doter d'un référent « harcèlement » pour le personnel 
communal. Cela est gratuit si nous ne l'utilisons pas. Autrement c'est 200 € forfaitaire 
pour chaque dossier de signalement. 
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Mme la Maire dit que cela paraît plus logique de passer par un organisme comme le Centre 
de Gestion dans lequel siège des élus, des agents, des syndicats. 

M. BLASI-TOCCACCELI évoque le questionnaire SIEGRIST qui est pour le moment
inexploitable.

M. GIRi répond que dans ce cadre, il s'agit d'une étude à lancer, estimée à 5 000 €.

Mme la Maire a interpellé Mme CASNER, qui fait partie du C.S.T. pour qu'elle consulte les 
autres membres afin de savoir s'il faut ou non lancer cette étude. Pour le moment, 
elle n'a pas de réponse. 
Puis, elle présente la délibération suivante. 

• Vu le code général de la fonction publique/

• Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et sécurité du travail ainsi qu'à
la médecine préventive dans la fonction publique territoriale/

• Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités

territoriales et de leurs établissements publics/

• Vu le décret n° 2022-551 du 13 avril 2022 relatif aux services de médecine de prévention dans la

fonction publique territoriale/

• Vu la quatrième partie du code du travail relatif à la santé et la sécurité au travail et notamment

l'article L4121-2 portant sur les principes généraux de prévention/

• Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion de la Moselle en date du 25

juin 2025 fixant les modalités d'intervention de la présente convention/

Considérant que: 

L'article 2-1 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié, impose aux autorités 
territoriales de veiller à la sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous 
leur autorité. L'article 3 du même décret impose aux employeurs publics l'application 
des livres I à V de la quatrième partie du code du travail ainsi que les décrets pris pour 
leur application, et l'article L 717-9 du code rural et de la pêche maritime. 

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Moselle propose un 
ensemble de missions permettant de soutenir la collectivité dans la mise en œuvre de 
sa démarche de prévention des risques professionnels dans le but d'améliorer la santé, 
la sécurité et les conditions de travail des agents. 

Cette mission peut consister, notamment en : 

• Un accompagnement à l'élaboration du document unique,
• Un accompagnement pour une démarche de prévention des risques psychosociaux,
• Un diagnostic de conformité réglementaire des documents, affichages et formations,

• La mise à disposition d'un référent signalement des actes violents, sexistes et

discriminants,

• L'organisation de réunions thématiques de sensibilisation et d'information des

personnels.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

A l'unanimité des membres présents ou représentés 
DÉCIDE 
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{ 

Article 1 Le Centre de Gestion de la Moselle assurera les missions permettant de 
soutenir la collectivité dans la mise en œuvre de sa démarche de 
prévention des risques professionnels afin d'améliorer la santé, la sécurité 
et les conditions de travail des agents à compter de la date de signature 
de la convention et jusqu'au 31 décembre 2028. 

Article 2 : Mme le Maire est autorisée à signer la convention la convention régissant 
les missions facultatives de la prévention des risques professionnels 
proposée par le C.D.G. 57, telle que jointe en annexe. 

Article 3 : Les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg (31 
Av. de la Paix - BP 51038 - 67070 Strasbourg Cedex https://www.telerecours.fr/) dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication par voie électronique et de sa réception par le représentant de l'Etat. 

DIVERS 

• Arrêté conjoint ARS n° 2025 - 3637 / DS n° 2025 - 005393 du 29/12/2025 portant cession
par fusion-absorption de l'autorisation délivré à la MAPA à Audun-le-Tiche pour le
fonctionnement de l'EHPAD « Angel Filippetti » au profit de l'Association Fondation BOMPARD
La dissolution du C.A. de l'Association est actée au 1er janvier 2026. Nous ne sommes plus
membres du C.A. Nous avons définitivement dégagé la Commune de toute responsabilité par
rapport à l'E.H.P.A.D.

• Travaux sur la Briolette :

M. JACQUIN avait vu passer l'article sur la découverte de la Briolette et voudrait avoir des
précisions. Il était dit que les riverains étaient contactés mais il ne l'a pas été. Il a des craintes
par rapport à cela et au risque de prolifération des rats.

M. BLASI-TOCCACCELI indique qu'au titre de la GEMAPI, nous avons fait le maximum pour
démarrer ces travaux pour effectivement soulager l'Alzette en cas d'inondation. Nous avons
tenu à ce que les riverains soient présents. Un point sur la GEMAPI qui est une compétence de
la C.C.P.H.V.A. sera fait le jeudi 5 mars à 10h00 en Mairie, salle du service technique. Le
lendemain de l'inondation, vous avions fait une première réunion avec les riverains identifiés
pour les informer qu'une démarche était mise en route.

Mme la Maire lui dit que s'il veut être présent, il est le bienvenu. 

Mme JACQUIN indique qu'elle a été aussi impactée lors de la dernière inondation. Elle avait 
aussi reçu le document pour les batardeaux. 

M. BLASI-TOCCACCELI dit qu'il faut revoir avec le Service Technique pour que tous les riverains
aient l'information sur la Briolette. Il demande à M. GIRI de se rapprocher de Mme WILHELM.

L'ordre du jour étant épuisé, Mme la Maire remercie les Conseillers Municipaux et lève la 
séance à 21h50. Elle propose de partager un moment convivial à 11ssue du dernier Conseil 
Municipal du mandat. 

Numéros des délibérations prises lors de la séance du mercredi 25 février 2026 : 
N° DEL-2026-016 - DEL-2026-017 - DEL-2026-018 - DEL-2026-019 - DEL-2026-020 -

DEL-2026-021 - DEL-2026-022 

Nombres de mots raturés ou ajoutés : 
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NOM - PRENOM 

Viviane FATTORELLI 

Gilles BLASI-TOCCACCELI 

Sarah BOUMEDINE 

Ingrid GROUSSIN épouse JOUAT 

Gautier BERERA 

Karine GUILLAUME 

Gilles PRASSEL 

Sylvie HOTTON épouse SPANO 

Thierry KUT ARASINSKI 

René FELICI 

Anne-Marie SPANAGEL veuve DA 
SILVA 

Marcelle KAISER épouse TANTON 

Francine ZANARDI épouse 
BELLUCCI 

Claude BOCEK 

Denis PAQUET 

Farid HIRECHE 

Carine BONOMETTI 

Michel MARTINEZ-LOPEZ 

Frédéric POKRANDT 

Valérie REBIZZI épouse 
FATTORELLI 
Isabelle FARNETTI épouse 
MARTINEZ-LOPEZ 

Thomas KOWALSKI 

Cynthia CONTÉ 

Christophe RONDELLI 

Brigitte JAFFRE 

Eric JACQUIN 

Laurence PEROGLIO-CARUS 

Laurent MARCHESIN 

Natacha JACQUIN 

La Maire, 

�RELLI 

FONCTION 

Maire 

1er adjoint 

2ëme Adjointe 

3ème Adjointe 

4ème Adjoint 

5ème Adjointe 

5ème Adjoint 

7eme Adjointe

sème Adjoint 

Conseiller Mal Délégué 

Conseillère 

Conseillère 

Conseillère Mal Déléguée 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller Mal Délégué 

Conseillère Mal Déléguée 

Conseiller 

Conseiller 

Conseillère Mal Déléguée 

Conseillère 

Conseiller 

Conseillère 

Conseiller 

Conseillère 

Conseiller 

Conseillère 

Conseiller 

Conseillère 
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PRESENCE 

Présente 

Présent 

Présente 

Présente 

Absent 

Présente 

Présent 

Présente 

Présent 

Présent 

Absente 

Présente 

Présente 

Présent 

Présent 

Présent 

Présente 

Absent 

Absent 

Excusée (Procuration) 

Absente 

Absent 

Excusée 

Absent 

Présente 

Présent 

Présente 

Excusé (Procuration) 

Présente 




